
/ Y^aÀx Blaye D$RAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

Maure de Blaye (33390)

L'an deux mitte vingt-cinq [e 30 septembre. [e conseil Municipal de la commune de Blaye

étant assemblé en session ordinaire. satte du conseil municapal, après convocation {égale

en date du 23 septembre 2025. sous La présidence de MonsLeur Denis BALDES Malre de

Btaye.

Etaient présents :

M BALDES. Maire
Mme SARRAUTE. M. BROSSARD, Mme GIROTTI, M. CARREAU, Mme MERCHADOU M

SABOURAUD M. SERAFFON, Mme SENTIER, Adloints Mme HIMPENS Mme

GRANGEON, M CASTETS, Mme THEUIL. Mme DUBOURG Mme PAIN-GOJOSSO' Mme

BAUDERE, M. F/MAS, M. WINTERSHEIM, M MOINET, Mme SANCHEZ, M JOUBE'

Conseilters Municipaux.

Etait excusé et représanté par pouvolr:
M. RENAUD à Mme SENTIER

Etaient excusés:
Mme LUCKHAUS. M CARDOSO, Mme HOLGADO

conformément à t'articte I - 2121-15 du Code Générat des collectivités Territoriates. Mme

GRANGEON est étue secrétaire de séance, et ceci à t'unanimité des membres présents.

Conselllèrs en exeÿcico : 25
Consel[ers présenE : a
Conseillers votants : 22

Pout:2
Contÿê : 0
Abstênüon : 0

76- TngLE u DEs EFFEcIFs - CRÉAloN D'uN PosrE DE D rnecrarn(nrcs) DEs SERnncEs

TECHNreuEs

Le Consell Municipat déübère à l'unanimité

conformément à t'articte L313-1 du Code Générat de [a Fonction Pubtique, [es emplols de

chaquecollectivitésontcréésparl'organedétibérantde[acollecttvité.

Vu[anécessitédecréerunemploipermanentdeDirecteur(rtce)desSewices
Techniques à temps complet à raison de 35/351è^"'

Cet emptoi pounait être pouwu par un fonctionnaire de catégorie B de [a frtière

Àchnique au* grades de technicien, technicien principat de 2iè'" classe ou technicien

principal de 1è'" classe.

L'emptoi pouna être occupé par un agent contractuel recruté à durée déterminée pour

une àurée maximate d'un an en cas de recherche infructueuse de candidats statutaires

;;;;" t,application de t,arrtcte L332-14 du Code Générat de [a Fonction Pubtique.

Àà arre" pàuna atre protongée, dans [a timite d'une durée totate de 2 ans' lorsque' au

t"r-" a" à durée fixée au 2'É" atinéa de l'article L332:14 du Code Général de [a Fonction

p,lUfiqr",taprocédurederecrutementafindepouwoirl'emploiparunfonctionnairen'a
pu aboutir.

l[ est proposé au Conseil Municipal [a création' au tableau des effectifs, d,un poste de

ôii""tlrrl.i"") des Services TecÉniques aux grades de technicien, technicien principal

de 2'è^" ctasse ou technicien principal de 1è" classe à temps complet'



Les crédits sont prévus au budget principal M5/ au chapitre 012.

La commission n"l (Affaires Générales / Ressources Flumaines) s'est réunie le 15

septembre 2025 et a émis un aüs favorabte.
La commission n'6 (Finances) s'est réunie [e 15 septembre 2025 et a émis un avis
favorable.

Fait et adopte à l'unanimlté ên séance, lcs iourc, mols êt an susdlts :

La présente délibératron peut faire lbbiet d'un recouE pour excès de pouvoir devant le Tribunai Administratif de

Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa récepion par le représentant de i'Etat.

Certifié exécutoire pour avoir été reçu
à la Sous-Préfechre te 03/fO/25
ldenüfiant de télétransmission : 033-
2330058500m+20250930 -76312-DE-1-1

Pour le Maire empêché,
Madame atrtce SARRAUTE

(À -à *rrcrt. ,

l\odor'* 0ari'dh. Gaî§lGe{


